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					PDFCONVERT NET : apprenez à stopper des prélèvements et identifiez qui vous prélève votre argent.

				

				
			

				
				
				
				
				Comprendre cette charge bancaire en 3 points clés


			

				
				
				
				
				

Stop à PDFCONVERT NET : Comment agir ? Qui contacter ?



Vous avez des interrogations au sujet des débits sous intitulés PDFCONVERT NET ? On répond à vos doutes et questions ! Découvrez dans cet article :

	Qui est PDFCONVERT NET et pourquoi me fait-il des prélèvements ?
	Comment arrêter ces prélèvements réguliers PDFCONVERT NET et réussir à être remboursé ?
	Quelle est la législation applicable et comment me protéger contre ces prélèvements non souhaités ?

1,2,3… C’est parti !



1/3 Un ou plusieurs prélèvements PDFCONVERT NET : pourquoi vous et comment cela fonctionne. 



Les débits PDFCONVERT NET sont liés à des abonnements à des services en ligne. Suite à une inscription sur un site web, il y a eu un ou plusieurs prélèvements effectués par PDFCONVERT NET. Cela peut être la conséquence d’une inscription à un jeu-concours, des réductions, des sites de rencontres, des films/séries, des jeux-vidéos, de la voyance, etc. Il existe des milliers de sites avec des offres intéressantes (du moins à première vue) qui proposent un système d’abonnement.

En vous abonnant (y compris lorsque vous ne vous en rendez pas compte sur le moment), la société liée à PDFCONVERT NET est habilitée à effectuer des prélèvements mensuels sur votre carte bancaire. Cela fonctionne comme un prélèvement SEPA, mais avec votre carte bancaire dont les informations ont été communiquées.

Je n’avais pas compris qu’il faudrait payer tous mois ! Je me sens arnaqué ! Ne vous inquiétez pas, nous comprenons que beaucoup de gens se plaignent de ne pas avoir souscrit à un abonnement et à des débits mensuels. Le problème vient du fait que vous avez donné vos numéros de carte bancaire pour faire un achat en ligne, payer des frais de port pour un cadeau, etc… sans lire les CGV ! Dans les Conditions Générales de Vente (CGV) du site, il est écrit que si vous ne résiliez pas, l’abonnement sera automatiquement activé avec votre carte bancaire. Il est donc clair que vous avez un abonnement en vigueur lié à votre carte bancaire.

 Vous êtes nombreux sur les forums Internet à remonter les mêmes témoignages, ne vous inquiétez pas, nous allons vous aider à comprendre comment annuler votre abonnement ainsi que tous les paiements lié au libellé PDFCONVERT NET. !



2/3 Comment puis-je éliminer les prélèvements PDFCONVERT NET? Y a-t-il moyen de recevoir un remboursement ?



Il est possible de mettre un terme aux prélèvements PDFCONVERT NET. Vous pouvez personnellement procéder à la résiliation de votre abonnement en ligne et trouver toutes les informations utiles sur le site web concerné.

Si vous n’êtes pas à l’aise avec le web ou ne vous souvenez pas d’où proviennent les prélèvements bancaires, vous pouvez faire appel à un prestataire pour vous aider avec la résiliation de votre abonnement. Nous vous recommandons J’arrête les frais !, qui peut vous assister dans la résolution de ce problème et parfois même obtenir un remboursement.

Toutefois, les remboursements ne sont pas automatiques et dépendent des sites avec lesquels vous avez un abonnement. Avec J’arrête les frais !, vous pouvez être certain d’un arrêt des prélèvements PDFCONVERT NET et d’une résiliation fiable grâce à leur garantie 100% efficace ou remboursé !



3/3 Examinons la question de savoir si PDFCONVERT NET est une pratique légale ou illicite



Dois-je craindre une arnaque de la part de PDFCONVERT NET ? Il y a un débat quant à savoir si ce système est légitime ou non. Cependant, en mars 2018, la Cour de Cassation a déterminé que la négligence fautive d’un client avait été la cause de l’arnaque, car celui-ci avait transmis ses informations bancaires à un site qui s’est avéré être malhonnête (l’internaute n’avait pas consulté les Conditions qui stipulaient l’abonnement). Par conséquent, la banque a refusé les demandes de remboursement, estimant que son client était responsable de la sécurisation de ses données.

 

Les banques peuvent donc invoquer cette décision de la justice française pour motiver leur refus de suspendre votre carte bancaire ainsi que les paiements suspects.

 Il est peu probable que votre carte bancaire ait été piratée par le site PDFCONVERT NET, du fait que vous l’avez toujours en votre possession. Cependant, le blocage de votre carte impliquerait une violation des termes et conditions que vous avez acceptés lorsque vous avez souscrit à l’abonnement. Ainsi, nous vous conseillons de ne pas bloquer votre carte bancaire et de procéder sans délai à la résiliation de votre abonnement.

Comment rester à l’abri de retraits douteux liés aux achats en ligne ? Pour vous protéger, vous devez d’abord prendre connaissance des mentions légales du site web où vous effectuez votre achat. Il est également important de rester méfiant en cas de ‘trop bonnes affaires’. Lisez notre article pour obtenir plus de conseils : se protéger sur internet.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Pssst !

Besoin d'aide pour annuler/résilier un achat récurrent ?


			

				
				
				
				
				Faites confiance à "J'arrête les frais !"


			

				
				
				
				
					Un service simple et rapide, pas de prise de tête
	"100% efficace ou remboursé" sur tous les services
	Des experts à votre écoute



			

				Je découvre !
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				

Les avantages et inconvénients de J’arrête les frais !



Les plus :

– Un accompagnement personnalisé : recherches pour retrouver le site à l’origine des débits, démarches de résiliation…

– Si votre situation et problème le permettent, J’arrête les frais ! vous aide à obtenir un remboursement de tout ou partie des sommes prélevées (attention, se faire rembourser une arnaque internet n’est pas systématique car chaque cas est unique. Quand un remboursement s’envisage, la personne qui suit votre dossier vous soutient sur la demande.

– Toutes les prestations de résiliations sont garanties ‘100% efficaces ou remboursées’ et BONUS, la société peut intervenir dans tous les pays et toutes les langues ! Pratique quand on ne parle pas anglais par exemple 😉



Les moins :

– Il s’agit d’un service payant (de 24,90 à 49,90 euros) : En savoir plus


			

				
				
				
				
				Laissez un commentaire au sujet de ce prélèvement

Vous pouvez laisser ici, un témoignage ou toute information qui pourrait aider les autres internautes à identifier la sources de ce(s) prélèvement(s) et à le(s) stopper.
 Votre adresse mail ne sera pas affichée.

Nous vous recommandons de ne pas publier d’informations personnelles (nom de famille, numéro de carte…).


			

				
				
				
				
				


	1 Commentaire

			
						
		
			
								


			
					folino maria				
					sur 22 février 2024 à 12 h 20 min				
												


			
				
				
				Buongiorno scrivo per chiedere il rimborso di un abbonamento mai sottoscritto con codesta società ETDUBLIN .

Abbiamo usato il convertitore da pdf a word solo una volta con il pagamento di euro 0,50 centesimi e voi avete fatto partire un abbonamento mensile sul nostro conto Unicredit di euro 29.90. 

Noi non abbiamo mai più usato questo metodo e inoltre non abbiamo fatto nessun abbonamento.

Il prelievo di euro 29,90 parte dal 14 Luglio 2023 sino a d oggi e la somma da rimborsare ammonta a 239,20 euro per 8 mesi addebiti mensili .

Chiediamo che viene disdetto tale abbonamento e che ci venga risarcita la somma .

Ringraziamo ed attendiamo con la massima urgenza .

Réponse				

			

		
		


		
		
							
		Soumettre un commentaire Annuler la réponse
Votre adresse e-mail ne sera pas publiée. Les champs obligatoires sont indiqués avec *
Commentaire * 
Nom * 

E-mail * 

Soumettre le commentaire 



	

		

			

				
				
				
				
				
Les internautes ont aussi consulté :

Il n’y a pas d’entrée similaire.






			

				
				
				
				
				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	

	    

    
	
			
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				“A quoi correspond ce prélèvement” est un annuaire qui rassemble des intitulés de débits cartes. L’objectif est d’aider l’internaute à identifier l’origine de débits/prélèvements et à comprendre comment les stopper.

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Contact


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Mentions Légales 


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	
		


			
		

		


			


				

	
	









	
	